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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 14 septembre 2021 à 19h00, à l’hôtel 
de ville, au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames 
les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
           Sandra Mercier, district 4 
Christianne Wilson, district 2    Danielle Deraiche, district 5 
Isabel Lapointe, district 3     Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h01. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 251-09-2021 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h04 à 19h19. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Madame la conseillère Christiane Wilson (district 2) 
 
 Exposition et vernissage en septembre 2021; 
 Candidature à l’élection municipale 2021. 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe (district 3) 
 
 Marché public du jeudi au Centre récréatif et communautaire; 
 Maison Phelan; 
 Candidature à l’élection municipale 2021. 
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Madame la conseillère Sandra Mercier (district 4) 
 
 25e édition de la journée de la Culture : 

 Salon d’artiste et d’artisans; 
 Saint-Colomban en spectacle; 
 Soirée bistro. 

 Marché public du 23 septembre; 
 Candidature à l’élection municipale 2021. 
 
Madame la conseillère Danielle Deraîche (district 5) 
 
 Annulation du championnat de la boite à savon; 
 Exposition des boîtes à savon au marché public; 
 Conférence de la pharmacienne Krystal Beaucage; 
 Candidature à l’élection municipale 2021. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS (SUITE…) 
 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour (district 6) 
 
 Discours de fin de mandat à titre de conseiller; 
 Ne se représente pas aux élections municipales 2021. 
 
Monsieur le Maire 
 
 Bilan de l’activité « Vie de quartier »; 
 Élections fédérales 2021. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 
 
 
RÉSOLUTION 252-09-2021 
MANDAT À LA FIRME D’AVOCATS DHC AVOCATS INC. DANS LE 
CADRE DU DOSSIER DE COUR 700-17-018072-214 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater son procureur afin d’être 
représentée dans le dossier de Cour 700-17-018072-214; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme d’avocats DHC Avocats Inc. pour représenter la 
Ville dans le dossier de Cour numéro 700-17-018072-214. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
 
 
RÉSOLUTION 253-09-2021 
NON-RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE RELATIVE À LA RÉGIE 
INTERMUNICIPALE POUR LA RÉALISATION ET LA POURSUITE DU 
PARC RÉGIONAL DE LA RIVIÈRE-DU-NORD  
 
CONSIDÉRANT que la Ville est partie à l’entente relative à la Régie 
intermunicipale pour la réalisation et la poursuite du Parc régional de la 
Rivière-du-Nord; 
 



 
10150 

CONSIDÉRANT que l’entente arrive à terme le 13 décembre 2023 et que 
la Ville ne désire pas que cette dernière soit renouvelée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
DE METTRE fin à l’entente relative la Régie intermunicipale pour la 
réalisation et la poursuite du Parc régional de la Rivière-du-Nord et 
d’aviser cette dernière ainsi que les villes et municipalités membres. 
 
 
RÉSOLUTION 254-09-2021 
APPROBATION ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES TENUES EN AOÛT 2021 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à 
chaque membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, 
le greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal des 
séances suivantes: 
 
- Séance ordinaire du 10 août 2021; 
- Procès-verbal de correction du 17 août 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 255-09-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE - ACQUISITION DU LOT 1 669 608 
DU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se porter acquéreur du lot UN 
MILLION SIX CENT SOIXANTE-NEUF MILLE SIX CENT HUIT (1 669 
608) du cadastre du Québec pour bonne et valable considération; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de procéder à 
l’acquisition du lot ci-avant mentionné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER un notaire, afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition du lot UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-NEUF MILLE SIX 
CENT HUIT (1 669 608) du cadastre du Québec. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte de cession sont aux 
frais de la Ville. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 31 AOÛT 2021 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 01 au 31 août 2021. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
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Le paiement de ces comptes au montant de six cent vingt-neuf mille six 
cent six dollars et soixante-quatorze cents (629 606,74 $) en référence 
aux chèques numéros 30531 à 30637 a été effectué en vertu du 
règlement numéro 1018-2020. 
 
 
RÉSOLUTION 256-09-2021 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de neuf cent 
soixante mille neuf cent vingt-quatre dollars et quatre-vingt-dix-huit cents 
(960 924,98 $), en référence aux chèques numéros 30638 à 30773; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
 
 
RÉSOLUTION 257-09-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2025 
DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET DE PAVAGE D’UNE PARTIE DE 
LA CÔTE SAINT-NICHOLAS ET UNE PARTIE DE LA MONTÉE FILION 
ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE TROIS MILLIONS SIX CENT 
QUATRE-VINGT MILLE DOLLARS (3 680 000 $) 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 10 août 2021 par madame la conseillère Christiane 
Wilson; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement 2025 prévoit une dépense de trois 
millions six cent quatre-vingt mille dollars (3 680 000 $), payable sur vingt 
(20) ans, par l’intermédiaire d’une taxe spéciale imposée sur tous les 
immeubles imposables de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 2025 décrétant des travaux de 
réfection des infrastructures routières et de pavage d’une partie de la côte 
Saint-Nicholas et une partie de la montée Filion et autorisant un emprunt 
de trois millions six cent quatre-vingt mille dollars (3 680 000 $). 
 
 
RÉSOLUTION 258-09-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2027 
DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET DE PAVAGE D’UNE PARTIE DE 
LA CÔTE SAINT-PATRICK ET D’UNE PARTIE DE LA CÔTE SAINT-
NICHOLAS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE TROIS MILLIONS 
TROIS CENT MILLE DOLLARS (3 300 000 $) 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 10 août 2021 par madame la conseillère Danielle 
Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT que le règlement 2027 prévoit une dépense de trois 
millions trois cent mille dollars (3 300 000 $), payable sur vingt (20) ans, 
par l’intermédiaire d’une taxe spéciale imposée sur tous les immeubles 
imposables de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu majoritairement, monsieur le conseiller Dany 
Beauséjour vote contre: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 2027 décrétant des travaux de 
réfection des infrastructures routières et de pavage d’une partie de la côte 
Saint-Patrick et d’une partie de la côte Saint-Nicholas et autorisant un 
emprunt de trois millions trois cent mille dollars (3 300 000 $). 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA 
PÉRIODE DU 23 JUILLET AU 31 AOÛT 2021 
 
Conformément à l’article 33 du règlement 1018-2020 concernant la 
délégation de pouvoirs, suivis budgétaires et gestion de la dette, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1018-2019, la directrice des 
ressources humaines dépose le rapport des ressources humaines 
couvrant la période du 23 juillet au 31 août 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 259-09-2021 
NOMINATION D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT PAR INTÉRIM 
 
CONSIDÉRANT que le poste de directeur général adjoint est 
présentement vacant et que la vacance pourrait perdurer puisque le 
titulaire du poste pourrait se prévaloir d’un congé sans solde d’une durée 
approximative de quatre (4) ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination d’un directeur 
général adjoint par intérim; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice générale et du 
Conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE NOMMER, séance tenante, monsieur Sylvain Comeault, directeur 
général adjoint par intérim; 
 
DE LUI VERSER un salaire annuel correspondant à la classe 4, échelon 1 
et de l’intégrer aux avantages prescrits dans le recueil portant sur les 
conditions de travail offerts aux employés-cadres de la Ville; 
 
DE PROCÉDER à la levée de l’intérim et d’officialiser la nomination de 
monsieur Sylvain Comeault advenant que le poste soit toujours vacant en 
date du 20 novembre 2021 et que le titulaire du poste actuel ait informé la 
Ville de son intention de se prévaloir d’un congé sans solde d’une durée 
approximative de quatre (4) ans. 
 
 
RÉSOLUTION 260-09-2021 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES D’IMPRESSION POUR LE 
BULLETIN MUNICIPAL (COM-GRÉ-2021-061) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir des services d’impression pour 
le bulletin municipal (COM-GRÉ-2021-061); 
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CONSIDÉRANT que la directrice du Service des communications et 
optimisation du service citoyen a effectué une recherche de prix auprès de 
plusieurs entreprises dans le cadre de la demande de prix COM-DP-2021-
050; 
 
CONSIDÉRANT qu’une seule entreprise a soumis un prix dans le cadre 
de cette demande de prix et que son offre de prix était incomplète; 
 
CONSIDÉRANT l’article 24.2 c) du règlement 1005-2020 qui permet de 
conclure un contrat de gré à gré; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service datée du 07 septembre 2021 au 
montant de seize mille cinq cent soixante-quatorze dollars (16 574 $), 
excluant les taxes applicables, de l’entreprise Imprimerie L’Empreinte; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
communications et optimisation du service citoyen; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat auprès de l’entreprise Imprimerie L’Empreinte, 
au coût de seize mille cinq cent soixante-quatorze dollars (16 574 $), 
excluant les taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix 
datée du 7 septembre 2021; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-170-00-341. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 261-09-2021 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-16 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER L'ARTICLE 116 CONCERNANT 
LES DISPOSITIONS RELATIVES À CERTAINS ÉQUIPEMENTS 
D'UTILITÉ PUBLIQUE 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le premier projet de règlement déposé 
à la séance ordinaire du 10 août 2021 par madame la conseillère Danielle 
Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT l’avis public affiché et publié le 18 août 2021 sur le site 
Internet de la Ville annonçant la tenue d’une assemblée de consultation 
écrite; 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une consultation écrite du 18 août au 02 
septembre 2021; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun commentaire n’a été reçu par la Ville suivant la 
publication de l’avis à toute personne qui désirait transmettre des 
commentaires à propos de ce projet de règlement; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
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CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le second projet de règlement 3001-2021-16 modifiant le 
règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de modifier 
l'article 116 concernant les dispositions relatives à certains équipements 
d'utilité publique. 
 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
3003-2021-06 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 3003 RELATIF AUX 
PERMIS ET CERTIFICATS, TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER 
L'ARTICLE 17 (EXCEPTIONS AUX PERMIS) 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3003-2021-06 
modifiant le règlement 3003 relatif aux permis et certificats, tel qu'amendé, 
afin de modifier l'article 17 (exceptions aux permis) et dépose également 
un exemplaire du projet de règlement. 
 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2021-17 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 
DE MODIFIER LES CLASSES DES USAGES ET LES GRILLES DES 
USAGES ET DES NORMES ET DES DIMENSIONS DE TERRAIN 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3001-2021-17 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de 
modifier les classes des usages et les grilles des usages et des normes et 
des dimensions de terrain. 
 
 
RÉSOLUTION 262-09-2021 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-17 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES CLASSES DES USAGES 
ET LES GRILLES DES USAGES ET DES NORMES ET DES 
DIMENSIONS DE TERRAIN  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion est donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement numéro 3001-2021-17 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé, afin de 
modifier les classes des usages et les grilles des usages et des normes et 
des dimensions de terrain; 
 
DE REMPLACER la consultation publique par une consultation écrite 
d’une durée de quinze (15) jours conformément à l’arrêté ministériel 
numéro 2021-054 relatif à la pandémie de la COVID-19. 
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AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2021-18 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU'AMENDÉ, AFIN 
DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 
 
Madame la conseillère Danielle Deraiche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3001-2021-18 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé afin de 
modifier certaines dispositions. 
 
 
RÉSOLUTION 263-09-2021 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-18 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU'AMENDÉ AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion est donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement numéro 3001-2021-18 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu'amendé afin de 
modifier certaines dispositions; 
 
DE REMPLACER la consultation publique par une consultation écrite 
d’une durée de quinze (15) jours conformément à l’arrêté ministériel 
numéro 2021-054 relatif à la pandémie de la COVID-19. 
 
 
RÉSOLUTION 264-09-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 
115.8 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE 
CADRE DU PROLONGEMENT DE LA CÔTE SAINT-PATRICK 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au prolongement de la côte 
Saint-Patrick; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux requièrent l’autorisation du ministère de 
l’Environnement et Lutte contre les changements climatiques du Québec 
(MELCC); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER messieurs Sylvain Comeault, ingénieur et directeur du 
Service des travaux publics, et Sylvain Carrière de MLC Associés Inc. à 
présenter une demande d’autorisation au MELCC du Québec relativement 
à ce projet; 
 
D’AUTORISER messieurs Sylvain Comeault, ingénieur et directeur du 
Service des travaux publics, et Sylvain Carrière de MLC Associés Inc. à 
signer tous les documents exigés en vertu de l’article 115.8 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, y compris l’attestation d’exactitude. 
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RÉSOLUTION 265-09-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 
115.8 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT DANS LE 
CADRE DU PROLONGEMENT DE LA RUE DE L'ACCUEIL 
 
CONSIDÉRENT que la Ville désire procéder au prolongement de la rue 
de l'Accueil; 
 
CONSIDÉRANT que les travaux requièrent l’autorisation du ministère de 
l’Environnement et Lutte contre les changements climatiques du Québec 
(MELCC); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER monsieur Dominic Senécal, biol., M. Sc. d’Évolution 
Environnement Inc. à représenter la Ville de Saint-Colomban et à signer 
toute demande de certificat d’autorisation au ministre du MELCC en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement et ministère de la Faune, des 
Forêts et des Parcs et en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune. 
 
 
RÉSOLUTION 266-09-2021 
OCTROI DE CONTRAT - SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 
RÉALISATION D’ÉTUDES GÉOTECHNIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES DANS LE CADRE DE DIFFÉRENTS 
PROJETS MUNICIPAUX (ING-SP-2021-055) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à un appel d'offres public pour des 
services professionnels pour la réalisation d’études géotechniques et 
environnementales dans le cadre de différents projets municipaux; 
 
CONSIDÉRANT le résultat de l'ouverture des soumissions du 01 
septembre 2021: 
 

ENTREPRISES POINTAGE 
INTÉRIMAIRE PRIX POINTAGE 

FINAL 
Solmatech Inc. 86 313 686,69 $ 3,77 

 
CONSIDÉRANT l’article 573.3.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. 
C-19) qui permet à la Ville de négocier avec le seul soumissionnaire 
conforme afin d’obtenir un meilleur prix; 
 
CONSIDÉRANT les négociations intervenues entre le soumissionnaire et 
la Ville;  
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite des négociations, les parties ont convenu 
que le prix soumis, excluant les taxes applicables, est de deux cent 
quatre-vingt-quatorze mille huit cent quatre-vingt-dix dollars (294 890 $);  
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER le contrat à l'entreprise Solmatech Inc., et ce, 
conformément à leur soumission datée du 1er septembre 2021, au 
montant de deux cent quatre-vingt-quatorze mille huit cent quatre-vingt-dix 
dollars (294 890 $), excluant les taxes applicables; 
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D’IMPUTER cette dépense aux activités d'investissement (règlement 3009 
et surplus accumulé non affecté) aux codes budgétaires suivants : 
 
 22-300-59-711, projet 2021-02; 
 22-300-69-711, projet 2021-21; 
 22-415-00-721, projet 2020-12. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 267-09-2021 
OCTROI DE CONTRAT – PAVAGE COURTES SECTIONS DE RUES – 
PROGRAMMATION 2021 (TP-DP-2021-057) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder au pavage de courtes 
sections de rues – programmation 2021; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 LEGD Inc.; 
 Pavage des Moulins Inc.; 
 Pavage Desjardins Inc. 
 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
LEGD Inc. 66 100 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise LEGD Inc., au coût de soixante-six 
mille cent dollars (66 100 $), excluant les taxes applicables, et ce, 
conformément à leur offre de prix datée du 03 septembre 2021; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-625. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
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RÉSOLUTION 268-09-2021 
OCTROI DE CONTRAT – CONFECTION D'UN MUR EN GABION 
(TP-GRÉ-2021-058) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit procéder à la confection d'un mur en 
gabion; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement 1005-2020 portant sur la gestion 
contractuelle permet la conclusion, de gré à gré, d’un contrat pour une 
dépense de moins de quinze mille dollars (15 000 $), taxes incluses;  
 
CONSIDÉRANT l’offre de prix datée du 24 août 2021 de l’entreprise 
Cusson-Morin Construction Inc. au montant de treize mille dollars  
(13 000  $), excluant les taxes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Cusson-Morin Construction Inc., au 
coût de treize mille dollars (13 000 $), excluant les taxes applicables, et 
ce, conformément à leur offre de prix datée du 24 août 2021; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-00-711, projet 2016-07. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 269-09-2021 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT RELATIF À LA FOURNITURE ET 
TRANSPORT DE PIERRE ET D'ABRASIFS (TP-SP-2020-348) – 
PIERRE ABRASIVE SEULEMENT 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par la résolution numéro 173-05-2020, a 
octroyé le contrat relatif à la fourniture de pierre abrasive (TP-SP-
2020-348); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville peut renouveler ledit contrat pour la période 
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 conformément à la clause 3.3 du 
contrat TP-SP-2020-348; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
DE RENOUVELER le contrat relatif à la fourniture de pierre abrasive (TP-
SP-2020-348) à l'entreprise Uniroc Inc., et ce, conformément à leur 
soumission datée du 05 mai 2020, au montant de cinquante mille quatre 
cent dix dollars (50 410 $), excluant les taxes applicables; 
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D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-330-00-622. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 270-09-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE AVEC LE 
MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC DANS LE CADRE DU 
CONTRAT RELATIF AU DÉNEIGEMENT, DÉGLAÇAGE ET À LA 
FOURNITURE DES MATÉRIAUX POUR UNE PARTIE DE LA MONTÉE 
DE L'ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit conclure une entente avec le ministère 
des Transports du Québec (MTQ) afin que la Ville assume le 
déneigement, le déglaçage et la fourniture des matériaux d’une portion de 
la montée de l'Église appartenant au MTQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer l'entente relative au 
déneigement, déglaçage et à la fourniture des matériaux pour une partie 
de la montée de l'Église avec le MTQ. 
 
 
RÉSOLUTION 271-09-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RÉSILIENCE ET 
D'ADAPTATION FACE AUX INONDATIONS - VOLET - 
AMÉNAGEMENTS RÉSILIENTS 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du programme de résilience et d'adaptation face aux inondations - volet - 
aménagements résilients; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du programme de résilience et d'adaptation face 
aux inondations - volet - aménagements résilients; 
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D'AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet 
effet. 
 
 
RÉSOLUTION 272-09-2021 
DÉPÔT ET APPROBATION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 2020 DU 
COMITÉ SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ (MRC) DE LA RIVIÈRE-DU-NORD RELATIVEMENT AU SUIVI 
DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 
RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
 
CONSIDÉRANT que l'article 35 de la Loi sur la Sécurité incendie (RLRQ, 
c. S-3.4) obligeant les municipalités régionales de comté (MRC) à déposer 
un rapport annuel des activités réalisées dans le cadre du schéma de 
couverture de risques en matière d'incendie; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d'entente survenu entre la MRC de La 
Rivière-du-Nord et le ministère de la Sécurité publique; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de suivre les objectifs du schéma de 
couverture de risques en matière de sécurité incendie tel qu'établi à la 
section 7 du schéma de couverture de risques; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité de sécurité incendie de la MRC de La 
Rivière-du-Nord a déposé et approuvé le rapport annuel 2020; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC de La Rivière-du-Nord a 
adopté le rapport à sa séance du 23 juin 2021; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson et unanimement résolu: 
 
DE DÉPOSER ET D’APPROUVER le rapport des activités du Comité 
sécurité incendie de la Municipalité régionale de comté (MRC) de La 
Rivière-du-Nord relativement au suivi de la mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS 
 
La période d’interventions s'est tenue de 20h12 à 20h39. 
 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 
 
 
Monsieur Pierre-Olivier Forget 
 
 Lumière de rue coin Améthystes et montée de l’Église. 
 
Monsieur Éric Sainte-Cluque 
 
 Skateparc. 
 
Madame Lauriane Prairie 
 
 Affiche de rue « cul de sac ». 
 
Monsieur Mathieu Godin 
 
 Tarification des permis de remblai lors de construction neuve. 
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Monsieur Michel Blais 

 Réclamation du 434, rue Rita.

Madame Lise Gaudreault 

 Félicitations au Service des travaux publics.

Madame Judith Bourgeois 

 Accès aux cartes projetées lors des séances.

Monsieur Ronald Crevier 

 Afficheur de vitesse numérique.

Monsieur Marc Lalande 

 Plan sur les changements climatiques de la Ville.

Madame Caroline Prud’homme 

 Afficheur de vitesse.

RÉSOLUTION 273-09-2021 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 20h39 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe et résolu 
unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

_______________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

- signé - - signé -


